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La filière conchylicole des Hauts-de-France est sujette, comme ailleurs, à l’impact de 
déprédation induite par les Goélands argentés sur les naissains et jeunes moules sur bouchots.

Afin de limiter cet impact, les professionnels du domaine ont recours à différentes méthodes 
d’effarouchement ainsi qu’aux tirs létaux. Cette dernière mesure est encadrée par des arrêtés 
préfectoraux. Au total, 272 prélèvements d’individus adultes sont autorisés pour 16 concessionnaires 
de la région.

Le comité régional de Conchyliculture a fait appel au Groupe ornithologique et naturaliste 
(agrément régional Hauts-de-France) (GON) afin d’estimer la taille de la population nicheuse située à 
proximité des sites de production. D’autre part, les inventaires sur les sites d’exploitation ont permis 
de mieux appréhender cette problématique, d’identifier les espèces et de préciser les effectifs. 

Le suivi de l’effectif nicheur et de la production a été réalisé selon les recommandations du 
Groupement d’Intérêt Scientifique des Oiseaux Marins (GISOM).  Au total, la population de Goéland 
argenté sur le périmètre d’étude est estimée à 3 134 couples nicheurs avec une production estimée 
sur 2 localités allant de 1,16 (« bonne ») à 1,66 (« très bonne ») jeunes produits par couple.

Le suivi préliminaire réalisé sur les zones de production de moules de bouchot a permis de 
mettre en évidence la fréquentation notable de l’espèce sur les sites et aux alentours. Quelques 
observations de déprédations ont été observées mais il n’a pas été possible de les quantifier en 
raison de l’effarouchement direct et indirect provoqué par les mytiliculteurs. Ces suivis ont également 
mis en évidence la présence d’un cortège avifaunistique de 16 espèces avec une dominance de 
Mouettes rieuses et mélanocéphales, présentes essentiellement hors des sites de production.

 
Au vu du déclin des populations de Goéland argenté à l’échelle européenne et française 

depuis une vingtaine d’années (au moins) ainsi que de son statut de conservation à l’échelle 
régionale évalué comme menacé (Vulnérable), il semble nécessaire de trouver des solutions durables 
pour une meilleure cohabitation. Dans ce cadre, le GON incite les parties prenantes (producteurs 
et professionnels de l’environnement) à travailler en étroite collaboration afin d’améliorer et 
développer de nouvelles techniques. Afin d’optimiser l’efficience des mesures d’effarouchement, il 
est recommandé d’évaluer leur efficacité et leur impact relatif.  Il apparaît également primordial de 
continuer les efforts de suivis standardisés pour les prochaines saisons afin d’évaluer précisément la 
tendance des effectifs et de mieux appréhender l’évolution spatiale des populations. En ce sens, il 
serait notamment intéressant de développer un programme de baguage et de télémétrie.

Enfin, la formation des professionnels à la reconnaissance des espèces est, selon le GON, une 
mesure importante à faire perdurer. .
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1. Introduction et contexte de l’étude

La filière conchylicole dans la région des Hauts-de-France est représentée par la mytiliculture. 
Celle-ci se pratique localement au travers de trois techniques : l’élevage sur pieux (bouchots), 
l’élevage à plat sur des gisements naturels et l’élevage sur filière en eaux profondes. L’espèce 
concernée par ces différents types d’élevages est la Moule commune (Mytilus edulis).

La production de moules de bouchot (issus de la contraction de « bout choat » = clôture en 
bois) est fréquemment impactée par la déprédation de différentes espèces : les étoiles de mer, les 
crabes ou certaines espèces d’oiseaux. Dans les départements du Pas-de-Calais et de la Somme, 
seuls les goélands semblent induire des pertes non négligeables, majoritairement lors de la mise en 
place des cordes sur les chantiers à naissain et lors de la croissance de ces derniers, enroulés sur les 
pieux. Ces moules, juvéniles, sont très appétentes en raison de la faible dureté de leurs coquilles. 
La répercussion de ces pertes impacte indirectement la production lors de la récolte des moules 
adultes l’année suivante.

1

Afin d’effectuer le suivi de la population des Goélands argentés dans les Hauts-de-France, 
le Comité Régional de la Conchyliculture Normandie – Mer du Nord a fait appel au service du 
Groupe Ornithologique et Naturaliste. L’aire de l’étude s’étend sur les 24 communes littorales. Dans 
l’objectif de développer un indicateur permettant d’évaluer l’efficacité des mesures alternatives, des 
suivis préliminaires sur les sites de production ont également été effectués. Enfin, une formation 
de reconnaissance des oiseaux à destination des entreprises mytilicoles a également été organisée 
lors de deux journées.

Pour limiter son impact, les conchyliculteurs utilisent différentes techniques passives comme 
la pose de filets ou actives comme l’effarouchement. Selon le comité régional de conchyliculture, 
le tir pour destruction en complément de tirs d’effarouchement semblerait être le moyen le plus 
efficace. Selon Baxter et Allan (2008), cette hypothèse est confirmée : l’effarouchement seul échoue 
en raison de l’accoutumance des goélands ; des tirs occasionnels létaux peuvent alors améliorer son 
efficacité.

Par arrêté préfectoral, chaque année, les mytiliculteurs obtiennent l’autorisation de réaliser 
des tirs létaux ciblant le Goéland argenté et de pratiquer de l’effarouchement sur leurs concessions.

Dans le cadre de ces demandes de dérogation pour la destruction d’espèces protégées 
déposées auprès de la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), il apparaît 
nécessaire d’améliorer les connaissances sur cette espèce (dynamique des populations, 
comportement vis-à-vis de l’effarouchement, « rôle » des concessions mytilicoles).

Dans le nord de la France, trois 
espèces de goélands peuvent consommer 
ces moules d’élevage : le Goéland argenté 
(Larus argentatus), le Goéland brun (Larus 
fuscus : Annexe 1a) et le Goéland marin 
(Larus marinus : Annexe 1b). L’impact de 
ces deux dernières espèces est néanmoins 
anecdotique, voire inexistant (Brien, 1974)  : 
il est donc admis sans précaution que la 
problématique de déprédation des goélands 
sur les moules de bouchot ne concerne que 
le Goéland argenté. Vincent Gavériaux / GON
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a. Evolution historique des populations

En Europe, depuis le début du 20ème siècle, le Goéland argenté (Larus argentatus) connaît 
une croissance spectaculaire de ses populations. A l’époque, l’espèce est présente dans de très 
rares localités, avec des effectifs très faibles. C’est à partir des années 1920 qu’une recolonisation 
progressive du littoral s’amorce, du Pas-de-Calais à l’estuaire de la Loire (effectifs estimés à moins 
de 100 couples en 1925). La progression considérable des effectifs atteint 6500 couples en 1955 
puis 90 000 couples en 1988. Cet essor numérique s’est accompagné d’une extension de l’aire 
géographique vers le sud dès 1970, jusqu’à 130 km à l’intérieur des terres en 1993. C’est dans ce 
contexte d’expansion et de saturation des milieux naturels que l’espèce a commencé à coloniser les 
milieux urbains (zones d’habitation et industrielles) (Cadiou et al., 1997).

Dès les années 1980, un ralentissement de la croissance est néanmoins constaté (notamment 
au Royaume-Uni), s’en suivra un déclin général des populations. En France, ce déclin est mis en 
évidence entre la fin des années 1980 et le début des années 2000. Cette tendance semble s’accélérer 
jusqu’à la fin des années 2000 dans la majorité des pays européens exceptés ceux colonisés plus 
récemment, notamment en Europe de l’Est (Abolivier et al., 2019).

Selon Birdlife International (2015), les effectifs du Goéland argenté auraient diminué de près 
de 30% en 39 ans, soit en 3 générations. Ce constat pourrait s’expliquer par des fluctuations à plus 
long terme suite à son expansion au siècle dernier. Les baisses récentes pourraient être également 
dues à une meilleure gestion des déchets telle que la fermeture des décharges à ciel ouvert (Baccetti 
et al., in litt. 2015).  Au vu de ce contexte et au-delà de l’évolution des exigences écologiques de 
l’espèce, il est recommandé de suivre étroitement les populations afin de déterminer si celles-ci 
démontrent des signes de stabilisation ou de déclin réel.

De 2009 à 2012, la population française est comprise entre 53 000 et 56 000 couples. La moitié 
des effectifs se concentre en Bretagne avec plus de 28 000 couples essentiellement répartis dans le 
Finistère et le Morbihan (Issa & al., 2015). Dans l’ancienne région Nord-Pas-de-Calais, la population 
totale entre 2009 et 2015 est estimée à un peu plus de 2 500 couples (Camberlein, 2019). Sur tout le 
littoral de la frontière belge à la baie de Somme, il n’existe qu’une seule colonie en milieu naturel. 
Celle-ci elle est localisée au cap Blanc-Nez (Escalles).

C’est au début des années 1970 que les premiers cas de reproduction du Goéland argenté 
ont été observés en milieu urbain. Ce phénomène a été constaté dans d’autres pays d’Europe 
(notamment en Grande-Bretagne et en Irlande dès les années 1920) et d’Amérique (Cadiou et al., 
1997). L’effectif nicheur de goélands urbains n’a cessé de croître et atteint actuellement plus de 20 
000 couples répartis dans une centaine de villes françaises (Abolivier et al., 2019).

Rémi Dabrowski / GON



b. Description morphologique

• Nom latin : Larus argentatus (Pontoppidan, 1763)
• Ordre : Charadriiformes
• Famille : Laridae

• Taille : 54 à 60 centimètres (de la pointe du bec à la 
pointe de la queue) 

• Envergure : de 123 à 148 centimètres 
• Poids : entre 750 et 1250 grammes 
• Dimorphisme sexuel : aucun
• Longévité : 12 ans en moyenne (record : 34 ans) 

(Euring, s.d. ; BTO, s.d) 
Vincent Gavériaux / GON

 Le Goéland argenté présente un manteau gris pâle bleuté, des pattes couleur chair, le 
tout contrastant avec son ventre et sa poitrine de couleur blanche. L’extrémité des rémiges est 
noire, mouchetée de taches blanches. Sa tête est également blanche en été et devient fortement 
striée de brun-gris en automne. Son œil est jaune-vert avec un cercle orbitaire de couleur variable 
(jaune, rouge-orangé, parfois brun en hiver). Son bec est jaune avec une tache rouge-orangé sur 
la mandibule inférieure. Les juvéniles présentent quant à eux un plumage entièrement tacheté de 
brun (Svensson, Mullarney et Zetterström, 2015).

b. Répartition

Le Goéland argenté vit essentiellement dans la partie occidentale de l’Europe (Figure 1). On le 
trouve en Islande, au Royaume-Uni et le long des côtes de l’Europe continentale, du Portugal jusqu’à 
l’ouest de la Russie. La sous-espèce Larus argentatus argenteus niche dans les îles britanniques, en 
Islande, en Bretagne, le long des côtes de la Manche et du golfe de Gascogne tandis que la sous-
espèce Larus argentatus argentatus niche en Scandinavie.

Figure 1 : Répartition mondiale du Goéland argenté

3



4

En France, l’espèce est présente quasi exclusivement sur la côte, de la frontière belge jusqu’en 
Poitou-Charentes avec une plus forte densité dans le Finistère. Quelques colonies sont présentes 
sur les côtes de l’Aquitaine, dans les terres le long de la Seine ou encore du côté de Rennes 
(Figure 2a). Dans l’ancienne région Nord-Pas-de-Calais, le Goéland argenté niche le long du trait 
de côte depuis l’agglomération dunkerquoise jusqu’à Conchil-le-Temple. Quelques rares couples 
s’installent parfois à l’intérieur des terres, jusqu’aux environs de la métropole lilloise (Figure 2b). Ces 
deux dernières années des couples en petit nombre sont notés dans d’autres villes à l’intérieur des 
terres (Région lensoise, Béthune…).

Figure 2 : Répartition du Goéland argenté Larus argentatus en France en période de reproduction entre 2005 et 
2012 (Issa & al., 2015) et dans le Nord-Pas-de-Calais entre 2009 et 2015 (Camberlein, 2019).

ba
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c. Comportement / Reproduction

L’espèce est majoritairement sédentaire mais le comportement migratoire diffère selon les 
sous-espèces : Les populations de L. a. argenteus sont très souvent résidentes à l’année tandis que 
les populations de la sous-espèce L. a. argentatus sont migratrices au long cours (Spaans, 1971).

Les goélands vivent en colonies de plusieurs dizaines à quelques milliers de couples (Collin & Le 
Dantec, 2004). La période de reproduction, comprenant la ponte et l’élevage des jeunes, se déroule 
d’avril à juillet (Cadiou et al., 2020). Celle-ci est précédée par une longue phase d’appropriation 
des territoires et de formation des nouveaux couples (Tinbergen, 1953). Bien que l’espèce soit 
monogame et nicheuse d’une année à l’autre, de nouveaux appariements peuvent subvenir en cas 
d’échec ou lorsque le partenaire disparaît (Tinbergen, 1953).

La ponte constituée généralement de 3 œufs varie en fonction de la latitude. En France la 
période survient d’avril à mai (Figure 3) et la date moyenne a lieu la première semaine de mai 
(Cadiou, Pons et Yésou, 2004). En cas de prédation, celle-ci peut être remplacée en début de saison 
(Tinbergen, 1953). La couvaison dure en moyenne entre 28 et 30 jours et les poussins pèsent environ 
65 grammes lors de l’éclosion de mi-mai à mi-juin principalement (Figure 3).  Ils prennent leur envol 
à environ 6 semaines lors du mois de juillet (Figure 3) et seront nourris quelques jours encore par 
leurs parents (BTO, s.d ; Yésou & Beaubrun, 1994). La maturité sexuelle survient à l’âge de 4 ans, en 
même temps que le plumage adulte. L’âge de première reproduction est en moyenne situé autour 
de 5,3 ans, mais certains individus sont capables de se reproduire dès l’âge de 3 ans (Coulson et al., 
1982 ; Henry et Monnat, 1981).

Sylvain Poisblaud / GON Sylvain Poisblaud / GON

Figure 3 : Phénologie du Goéland argenté (Cadiou et al., 2020).
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d. Régime et comportement alimentaire

Le Goéland argenté est une espèce omnivore et opportuniste : il est donc capable d’adapter 
son alimentation en fonction de la disponibilité immédiate en ressources

(Tinbergen, 1953). Selon les milieux qu’il fréquente, il se nourrit d’invertébrés marins (mollusques, 
crustacés, polychètes, échinodermes, etc.), de petits poissons de surface, de cadavres échoués, 
d’insectes, de vers de terre, de petits mammifères, de graines, baies, tubercules, d’amphibiens 
ainsi que d’œufs et d’oisillons. Ces derniers prenant une part non négligeable dans son régime 
alimentaire. Le cannibalisme est également très fréquent (œufs ou poussins). L’espèce se nourrit 
également de déchets alimentaires (décharges, sorties d’égouts, poubelles) et de rejets de pêche 
(Birdlife International, 2019a).

 
Concernant les moules consommées sur les zones de production de bouchot, Brien (1974) 

reporte que leur longueur (du crochet au bord postérieur de la coquille parallèlement au bord 
vertical) s’échelonne de 3 à 34 mm avec une préférence nette pour les moules de plus petite taille : 
de 6 à 22 mm et plus précisément pour les spécimens de 8 à 17mm. En outre, il n’a pas été possible 
de mettre en évidence une corrélation entre l’âge des oiseaux et la taille des spécimens consommés 
(Les goélands les plus âgés prélèvent-ils les moules les plus fortes ? Brien, 1974).

Karl Gillebert / GON



2. Statut de protection

Échelle internationale

Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie (AEWA) : Cet 
accord a été élaboré dans le cadre de la convention sur la conservation des espèces migratrices 
(Convention de Bonn, 1979). Il concerne 255 espèces d’oiseaux migrateurs écologiquement 
dépendants de zones humides le long de leurs itinéraires de migration pour au moins une partie 
de leur cycle annuel. Il prévoit une action coordonnée et concertée des états le long de ces routes 
migratoires. L’accord est applicable sur 119 pays qui sont situés en Europe, une partie de l’Asie, du 
Canada, du Moyen-Orient et de l’Afrique. Les moyens utilisés pour leur protection sont le contrôle 
des activités humaines, la recherche et le comptage, l’éducation et l’information des populations 
et la conservation des habitats. A ce titre l’AEWA est un accord complémentaire à la convention 
Ramsar. 

Le Goéland argenté fait partie de la liste des oiseaux protégés par cet accord (49 pays sont 
concernés par sa protection). Il est classé dans la catégorie C1 (espèces ni menacées, ni vulnérables 
d’une population de < 100 000 individus).

Échelle communautaire

Convention de Berne :  Elle a pour but d’assurer la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel en Europe. En plus des dispositions de protection nationale, elle incite à la coopération au 
niveau européen. Elle est constituée de 4 annexes listant le degré de protection des espèces.

Le Goéland argenté est listé dans l’annexe 3 « espèces de faune protégées ». Les espèces de 
l’annexe 3 doivent faire l’objet d’une réglementation, afin de maintenir l’existence de ces populations 
hors de danger (interdiction temporaire ou locale d’exploitation, réglementation du transport ou de 
la vente...). Toutefois des dérogations sont prévues par cette convention, par exemple au titre de la 
protection de la faune et de la flore, de l’intérêt de la santé et de la sécurité publique, de la sécurité 
aérienne, ou d’autres intérêts publics prioritaires.

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) : directive prise par l’Union 
européenne le 30 novembre 2009 afin de promouvoir la protection et la gestion des populations 
d’espèces d’oiseaux sauvages du territoire européen. 

Le Goéland argenté est listé dans l’annexe II/2 : En raison de leur niveau de population, de 
leur distribution géographique et de leur taux de reproductivité, les espèces énumérées à l’annexe 
II peuvent faire l’objet d’actes de chasse dans le cadre de la législation nationale (France non 
concernée).

Échelle nationale

Arrêté du 29 octobre 2009 : Il fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection. Le Goéland argenté est mentionné dans l’article 3. Les modalités de 
protection sont donc similaires à celles citées dans l’arrêté de 1981. Il protège les oiseaux, leurs œufs 
et leurs nids de toute destruction intentionnelle, enlèvement, mutilation, capture ou perturbation 
pendant la période de reproduction et d’élevage. Il protège également les sites de reproduction et 
de repos de ces espèces. L’article 5 quant à lui informe de la possibilité d’accorder des dérogations 
aux interdictions fixées à cet article 3.

« Des dérogations aux interdictions fixées aux articles 3 et 4 peuvent être accordées dans les 
conditions prévues aux articles L. 411-2 (4), R.411-6 à R. 411-14 du code de l’environnement, selon la 
procédure définie par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature. ».

7



3. Statut de conservation

Evaluation Directive Oiseaux (2013) : Population nicheuse : 53050 - 55875 couples / En déclin 
(qualité de l’estimation : Bonne). Espèce de la Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES).

Les statuts de conservation sont visibles sur l’échelle de la liste rouge de l’Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature (Figure 4).

Échelle mondiale : Préoccupation mineure (LC), espèce pour laquelle le risque de disparition 
est faible (UICN, 2018)

Échelle européenne : Quasi menacée (NT), espèce proche du seuil des espèces menacées ou 
qui pourraient être menacées si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises.

Échelle nationale (Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine, 2016) : Quasi 
menacée (NT), espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourraient être menacées si 
des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises.

Échelle régionale (Liste rouge des oiseaux nicheurs du Nord-Pas-de-Calais, 2017) : Vulnérable 
(VU), espèce menacée à un risque relativement élevé de disparition. 

1234

1

2

3

4

Figure 4: Statuts de la liste rouge de l’IUCN.

8Vincent Gavériaux / GON
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4. Suivi des Goélands argentés

a. Matériel & Méthode

i. Périmètre de l’étude

 La zone d’étude a été définie grâce au rayon moyen de déplacement du Goéland argenté 
lors de sa période de nidification, estimé à 10,5km (Thaxter et al., 2012), avec comme point central 
les sites de production des moules de bouchot. Au total, 24 communes littorales sont concernées. 
Afin d’obtenir une estimation de la population nicheuse de Goélands argentés, le GON a prospecté 
l’ensemble des communes et villes dans le périmètre d’étude.

Figure 5 : aire de l’étude basée sur la localisation des périmètres théoriques du Goéland argenté
en période de nidification autour des parcs à moules de la région Hauts-de-France. Source : GON, 2020.  

Karl Gillebert / GON



 Les suivis des Goélands argentés nicheurs sont 
réalisés à partir des recommandations du Groupement 
d’Intérêt Scientifique des Oiseaux Marins (GISOM) selon  
le document « CADIOU, B., BARBRAUD, C., CAMBERLEIN, 
P., et al.  - Méthodes de suivi des colonies d’oiseaux 
marins » : dénombrement de l’effectif nicheur et suivi de la 
production en jeunes. 

Les comptages sont réalisés par une ou deux 
personnes depuis la rue (à pied ou en voiture selon le contexte) et/ou depuis des points hauts selon 
le contexte topographique de la ville, de la zone portuaire ou industrielle concernée. 

 
Les prospections sont réalisées de manière à obtenir une répartition homogène de la pression 

d’observation entre les communes en prenant en compte la détectabilité des oiseaux (champs de 
vision plus ou moins large selon la configuration et la hauteur des bâtiments).

L’objectif est de répertorier tous les nids visibles ainsi que les couples cantonnés, pour 
lesquels les nids ou les poussins ne sont pas détectés. Les observations sont reportées sur des 
plans cadastraux.

Plusieurs paramètres permettent d’évaluer l’état de santé d’une population. L’estimation de 
l’effectif nicheur et de la production apparaissent comme les paramètres les plus faciles à évaluer 
(Cadiou et al., 2011).

L’estimation de l’effectif nicheur (= nombre de couples reproducteurs OU nombre de nids) 
nécessite au minimum un passage. Le recensement est réalisé durant la période optimale, 

du 10 mai au 5 juin, lorsque la grande majorité des pontes a eu lieu (faible proportion de 
nids vides) et que les éclosions sont encore peu nombreuses (faible risque de dérangement des 
poussins).

Dans le cadre d’un suivi sur plusieurs années, l’estimation de l’effectif nicheur peut-être évaluée 
selon 6 seuils de tendance (Figure 5).

Figure 6 : Seuils de tendance de l’effectif nicheur (Cadiou et al., 2011).

ii. Suivi de l’effectif nicheur et de la production

10 Vincent Gavériaux / GON
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Hormis au Touquet, l’ensemble des suivis a été réalisé par les observateurs du GON (Nathan 
Legroux, Sylvain Poisblaud, Pierre-Louis Gamelin, Pierre Camberlein, Eric Petit-Berghem, Gérard 
Vermersch et Alain Ward).

Figure 7 : Echelle d’évaluation de la production (Cadiou et al., 2011).

L’estimation de la production (= nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur) nécessite 
au minimum un passage. Le recensement est réalisé entre le 25 juin et le 25 juillet lors du pic 
d’incubation et avant la dispersion des premiers jeunes volants. Ce suivi s’effectue essentiellement 
sur les zones présentant une visibilité optimale. Le contenu précis de chaque nid est noté (coupe 
vide, 1 à 3 œufs, 1 à 3 poussins, œufs + poussins, restes de coquilles).

L’estimation de la production est évaluée selon une échelle comprenant 5 catégories, de «très 
mauvais ou nul» à «très bon» (Figure 6).  La production a été estimée pour les villes de Calais et 
Berck. Au Touquet, le suivi des nids a été réalisé par les services de la ville dans le cadre d’un plan 
de stérilisation des œufs. Seuls les nids stérilisés ont été étudiés c’est pourquoi il n’est pas possible 
d’exploiter cette information pour estimer la production.

iii. Suivi sur site de production : déprédation et richesse spécifique

 L’évaluation du nombre de Goélands argentés par sites de production a été effectuée entre 
le 1er mai et le 1er septembre sur les zones présentant des bouchots ensemencés de moules 
(période sensible). Ce suivi est effectué lors de la marée descendante. Les sessions d’observation 
sont divisées en 2 phases de 2 heures chacune : 1-  phase de découverte des bouchots (observation 
à partir de l’apparition des pieux ou quelques minutes avant) ; 2- phase de marée basse. Dans le 
cadre de ce suivi préliminaire, 2 passages sont réalisés par site de production. Les sites sont situés 
aux Hemmes-de-Marck, Tardinghen, Hardelot, Berck et Quend-Plage (Cf. page suivante, Figure 8).

 Les comportements d’individus ciblés sont également caractérisés selon l’espèce et l’âge, 
l’objectif étant de mettre en évidence et, si possible, de quantifier la déprédation causée par les 
Goélands argentés. Lors de ces phases d’observation, l’ensemble du cortège aviaire est inventorié 
sur la zone de production et à proximité immédiate. L’objectif ici est de mettre en perspective une 
éventuelle influence des zones de production sur la richesse spécifique.

 L’ensemble des observations ont été réalisées par des ornithologues du GON (Pierre-Louis 
Gamelin et Quentin Dupriez). Au total, 20 heures (4 heures par site de production) ont été nécessaires 
afin de récolter les données.

Quentin Spriet / GON
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b. Résultats

L’effectif nicheur du Goéland argenté dans le périmètre d’étude est estimé à 3 134 couples 
(Figure 8).  Celui du Goéland brun est quant à lui estimé à 465 couples (Annexe 1a). 

i. Effectifs nicheurs

Figure 8 : Périmètre de l’étude et points d’observation. 
Sources : fonds de plan : Vue aérienne des Hauts-de-France 

de 2017-2018, contour communal (www.data.gouv.fr) ;
GON (2021).

ii. Production

• Calais : la production des Goélands argentés s’élève à 1,16 jeunes par couple, ce qui est qualifié 
de « bon » selon l’échelle d’évaluation de l’état de santé des oiseaux marins (Cadiou et al., 2011). 
Ce chiffre est basé sur un échantillon convenable (66 couples). La production n’a pas pu être 
évaluée pour les Goélands bruns car seulement 7 nids étaient visibles (échantillon trop faible).

• Berck : la production s’élève à 1,66 jeunes par couple, ce qui est qualifié de « très bon » selon 
l’échelle d’évaluation de l’état de santé des oiseaux marins (Cadiou et al., 2011). Ce chiffre est 
basé sur un échantillon pouvant être qualifié de convenable (33 couples de Goélands argentés). 
Aucun couple de Goéland brun n’a été recensé.



iii. Suivi sur zone de production

 Les résultats des suivis de l‘estimation des effectifs de Goéland argenté ainsi que de l’âge-
ratio correspondant sont visibles en Figures 9 et 10. On constate que les deux tiers des goélands 
observés sont des immatures et principalement présents lors de la marée basse. Quend-plage 
comptabilise le maximum de Goélands argentés avec plus de 450 individus au total sur 2 passages.

13

Figure 9 : Suivi de la présence des Goélands argentés sur site de production.
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L’évolution des effectifs recensés au cours de la saison sont visibles en figure 11. Les résultats 
obtenus pour Quend-plage montrent une forte augmentation des effectifs de début juin à fin août. 
Les résultats des effectifs de Goélands argentés hors sites en figure 12 mettent en évidence une 
fois de plus la forte affluence des goélands aux abords du site de Quend-plage. Le suivis de la 
richesse spécifique en figure 13 a permis de mettre en évidence la présence de 15 espèces avec une 
domination de la Mouette rieuse. Il est important de noter que l’ensemble du cortège avifaunistique 
a été recensé hors site de production. En plus des Goélands argentés, seules quelques rares 
observations de Goélands marins et de Goélands bruns ont été reportées sur les sites de production 
mais avec un stationnement de courte durée et un déplacement en dehors, à proximité immédiate.

Figure 10: Age-ratio de Goéland argenté sur site (tout sites confondus).

Figure 11 : Evolution des effectifs de Goélands argentés  recensés sur les sites de production 
et à proximité au cours de la saison.
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Figure 12 : Effectifs de Goélands argentés hors site de production (cumulé sur 2 passages).

Figure 13 : Richesse spécifique hors site de production (cumulé sur 2 passages).

Vincent Gavériaux / GON
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5. Discussion

Taille de la population et tendance

Le suivi de l’effectif nicheur de Goélands argentés a permis de mettre en évidence la forte 
concentration de couples à Boulogne-sur-Mer, Outreau et Le Portel, représentant 83% de la 
population dans le périmètre d’étude et 62% à l’échelle des Hauts-de-France. Le reste de la population 
est majoritairement réparti du cap-Blanc-Nez (seule colonie en site naturel) jusqu’à Calais. L’espèce 
est également présente sur la côte ouest, au Touquet, à Merlimont et à Berck. Seulement quelques 
couples sont présents dans la Somme à Cayeux-sur-Mer. Concernant les tendances de l’espèce à 
l’échelle Hauts-de-France, lorsque l’on met en perspective le comptage de 2021 réalisé notamment 
dans le cadre de l’enquête oiseaux marins nicheurs (4 145 couples) avec les chiffres de l’ancienne 
région Nord-Pas-de-Calais entre 2009 et 2015 (> 2 500 couples, Camberlein, 2019), on constate une 
augmentation importante de près de 40%. Dans certaines villes et zones industrielles, il apparaît 
indéniable que les effectifs nicheurs ont augmenté (Dunkerque, Loon-Plage, Le Touquet) mais ils 
restent stables dans d’autres (Calais), en diminution pour certaines (Escalles) voire en absence de 
nicheurs aujourd’hui (Gravelines) (Camberlein, 2019). Le cœur de la population située à Boulogne-
sur-Mer, Outreau et Le Portel semble quant à lui avoir nettement augmenté, passant de près de 400 
couples recensés en 2015 (« Boulogne intramuros, friches et port de commerce », Camberlein, 2019) 
à près de 2 600 couples en 2021 soit une augmentation de 80%. Cette augmentation apparente 
est spectaculaire et explique en grande partie la hausse des effectifs totaux. Bien qu’il n’est pas à 
exclure une importante progression numérique et spatiale, il est important de considérer le fait que 
le suivi réalisé en 2015 n’a pas été réalisé avec un effort d’échantillonnage équivalent.

En 2021, le suivi a en effet été réalisé avec l’aide d’un drone (comptage sur images) et a ainsi 
permis de couvrir une surface d’échantillonnage plus importante, intégrant même des zones a priori 
dépourvues de couples nicheurs.  Il est donc possible que des colonies n’aient pas été recensées 
avant cette année, notamment sur des zones plus isolées d’Outreau et du Portel.

L’augmentation réelle des effectifs de la population de Goélands argentés de la région depuis 
une dizaine d’années est une réalité mais elle doit être considérée avec prudence.

Production

La production a été calculée sur 2 colonies urbaines de Goélands argentés. Les résultats 
obtenus (de 1,16 à 1,66 jeunes produits par couple) semblent cohérents, et proches de ce qu’on 
retrouve dans la littérature pour des colonies en milieu urbain : 1,2 à 1,6 jeunes produits par couple 
(Monaghan, 1979), contre 0,6 en milieu naturel (Bukacińska et al., 1996). Il semble établi que la 
production de jeunes en milieu urbain soit favorisée, entre autres, par l’absence de prédateurs 
terrestres (Cadiou et al., 1997)

Serge Thomas / GON
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Suivis des zones de production mytilicole

Les suivis réalisés dans les zones de production ont permis de mettre en évidence plusieurs 
points.

Il est apparu clairement que les Goélands argentés les fréquentent et viennent s’y nourrir. 
Les observateurs ont pu assister au comportement de déprédation sur les jeunes moules de bouchot 
dès qu’un groupe était présent. En revanche, tous les goélands ne semblaient pas consommer les 
moules au même moment. En effet, un grand nombre d’entre eux stationnent sur les sites sans 
raison apparente.  Dans le cadre de ce suivi, il n’a pas été possible de quantifier cet impact en raison 
de la difficulté d’observation (mobilité des individus, visibilité entre les bouchots, effarouchements). 
Selon Brien (1974), le rythme de consommation peut varier de 75 à 200 moules par jour et par 
goéland. L’espèce étant opportuniste, il est possible que sa consommation soit différente de ce qui 
est rapporté dans la littérature, en fonction des sources de nourritures disponibles localement. Des 
suivis plus poussés permettraient de quantifier cet impact de manière précise.

Par ailleurs, au vu des observations qui ont été réalisées, il semblerait que l’espèce soit 
majoritairement plus présente lors des marées basses plutôt que lors de la phase de découverte 
des bouchots. Bien que le nombre de goélands observé soit très réduit, on constate un contre-
exemple sur le site d’Hardelot. D’autre part, le nombre de goélands en phase de découverte des 
bouchots reste très élevé à Quend-plage. Il n’est pas possible de tirer une interprétation tranchée de 
ces observations, en revanche il semble assez net que les sites de Berck et de Quend-plage attirent 
de gros effectifs, environ 4 fois plus importants que sur les autres sites de production. Ces effectifs 
sont d’autant plus élevés pour les observations hors des sites qu’à proximité immédiate. Une telle 
fréquentation peut s’expliquer par la présence de la déchetterie à ciel ouvert de Dannes distante 
d’au moins une vingtaine de kilomètres et connu pour attirer un grand nombre de goélands.

D’un point de vu temporel, on constate une nette augmentation des effectifs sur les sites de 
Quend-plage de la fin juin à la fin août, probablement en lien direct avec la saison de reproduction 
(fréquentation des sites par les jeunes de l’année). Néanmoins cette tendance n’a pas pu être mise 
en évidence sur les autres sites de production.

Antoine Griboval / GON
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Concernant l’âge ratio, il apparaît assez clairement que les sites de production sont 
fréquentés majoritairement par les immatures à cette période de l’année. Il reste à savoir quel 
est l’impact réel des immatures d’une part et des adultes de l’autre et de déterminer les raisons si 
possible (opportunisme, expérience, mimétisme, spécialisation).

Cette étude met en évidence que la majorité des individus présents sur les sites de production 
ne sont pas des oiseaux nicheurs. En effet, les plus importantes concentrations de Goéland argenté 
sur les sites de production sont situées à Berck et Quend-plage alors qu’aucune colonie importante 
n’est située à proximité. Nous pouvons supposer que la majorité de la déprédation est causée par 
des oiseaux immatures. Par conséquent, l’autorisation de tirs létaux uniquement sur les individus 
adultes (le tir des immatures n’est pas autorisé) impacte probablement les oiseaux nicheurs issus de 
colonies, parfois de petite taille (Berck, Cayeux, Le Touquet).

Concernant la richesse spécifique, il a été mis en évidence, comme évoqué plus haut, que le 
peuplement avifaunistique ne fréquente que les zones hors sites de production, à proximité 
immédiate. Au total 16 espèces ont été comptabilisées, en prenant en compte le Goéland argenté. 
Une nette dominance de la Mouette rieuse est constatée sur l’ensemble des parcs hormis à 
Tardinghen où ont été observées majoritairement des Mouettes mélanocéphales. Dans le cadre de 
cette étude, il est difficile de mettre en évidence l’impact positif des parcs à moules sur la présence 
du cortège avifaunistique. Une étude comparative avec des plages sans site de production serait 
nécessaire. On peut émettre l’hypothèse que l’affluence de Goéland argenté peut attirer tout un 
cortège d’espèces aux alentours, notamment les autres laridés.

D’autre part, l’effet récif favorise le développement et la fixation d’une biodiversité, utile à 
l’avifaune. La présence de bouchots à marée basse permet notamment aux sternidés et limicoles 
de se reposer et de se nourrir en halte migratoire (Legroux., comm. pers).  En outre, la présence 
d’autant d’oiseaux sur les sites de production pourrait avoir un impact positif sur la croissance des 
moules, grâce aux déjections composées de nitrates et de phosphates (Brie, 1974).

Enfin il est important de noter que ces observations ont fortement été perturbées par 
l’effarouchement volontaire des goélands, compromettant la possibilité de quantifier l’impact des 
goélands et biaisant les effectifs recensés. Ces suivis préliminaires permettront d’établir à l’avenir un 
protocole mieux adapté et cohérent avec le contexte.

Serge Thomas / GON
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6. Perspectives et recommandations

Suivi de la population nicheuse

Le GON, fort de son expérience, semble avoir acquis une méthode efficace permettant 
d’établir une bonne estimation à l’échelle régionale. Afin d’évaluer précisément la tendance des 
effectifs, il apparaît primordial de continuer les efforts de suivis et d’utiliser la même méthode de 
comptage pour les saisons à venir. Il en va de même pour la production. Afin que son estimation soit 
la plus représentative possible, il sera nécessaire d’obtenir de plus grands échantillons (en ciblant 
les toits directement accessibles par exemple) et cela dans un maximum de villes. 

En outre, initier un programme de baguage et de télémétrie permettrait d’évaluer finement 
l’évolution spatiale des populations, leur comportement (spécialisation ? cf. plus bas), la survie et 
la dispersion des jeunes. Bien que la dispersion des populations de Goélands argentés ait déjà 
été étudiée par le passé, cela permettrait de mieux appréhender les problématiques locales liées 
à l’espèce. Plusieurs études ont notamment démontré que le pattern de dispersion est semblable 
indépendamment de la zone géographique : les adultes ont une dispersion de 300 km maximum 
depuis leur lieu de naissance et 50% d’entre eux ne se dispersent pas au-delà de 50 km ; 90% à 95% 
des immatures ont un comportement analogue aux adultes, et >50% sont retrouvés à moins de 50 
km de leur lieu de naissance (Brien, 1974).

Suivi des zones de production mytilicole

Dans le cadre de ce travail, le GON était chargé de réaliser des suivis sur les sites de 
production de moules de bouchot. L’étude préliminaire a permis de mettre en relief un certain 
nombre de points à améliorer pour les années à venir. La quantification précise de l’impact du 
Goéland argenté ne pourra se faire qu’avec la coopération des mytiliculteurs. En effet, il a été 
constaté que leur présence, en plus des effarouchements volontaires, biaisait fortement les 
observations. Le GON étant conscient qu’il apparaît risqué d’encourir des pertes de production si 
les effarouchements directs et indirects sont stoppés (90% selon les mytiliculteurs). Cependant, un 
compromis est nécessaire dans le but d’obtenir des données fiables et exploitables.

Enfin, les sessions d’observation devront être beaucoup plus importantes (selon différentes 
conditions) et basées sur des horaires en fonction du découvrement des bouchots (idéalement 
selon trois tranches horaires : avant, pendant et après le découvrement) afin d’obtenir un jeu de 
données robustes.

Concernant la problématique de déprédation en tant que telle, la recherche de nouvelles 
techniques pour limiter cet impact est prioritaire. Suite à des entretiens avec les professionnels 
du domaine, plusieurs idées ont déjà été envisagées. Un travail en étroite collaboration entre les 
professionnels de l’environnement et les producteurs apparaît essentiel afin de décupler l’efficacité 
de la recherche et du développement de nouvelles techniques ou d’améliorations de dispositifs 
déjà existants (exemple d’une des méthodes envisagées : Annexe 3).

Philippe Andry / GON



Les suivis de 2021 réalisés selon une méthode standardisée à l’échelle régionale ont permis de 
mettre en évidence l’importance de la population de Goéland argenté des Hauts-de-France. Au vu 
de la production qualifiée de bonne à très bonne, il est probable que les goélands bénéficient d’un 
accès important en nourriture en quantité et disponible dans le temps. La pérennisation des suivis 
permettra de mettre en évidence la nature de la tendance de la population ainsi que les facteurs 
influençant sa dynamique.

Afin de permettre une meilleure gestion de cette problématique, tout en atténuant l’impact 
sur cette espèce protégée et classée vulnérable à l’échelle régionale, le GON préconise :

1. d’améliorer et développer de nouvelles techniques afin de bloquer l’accès des 
goélands à la source de nourriture (protection des naissains sur corde, et bouchots), 

2. réaliser des effarouchements concertés sur les concessions, 

3. utiliser les tirs létaux en derniers recours et si possible ciblés sur des individus 
spécialisés,

4. continuer la formation des professionnels à la 
reconnaissance des espèces, 

5. travailler en concertation avec les professionnels 
de l’environnement afin de limiter les biais liés 
aux effarouchements directs et indirects.

D’autre part, concernant les effarouchements, le GON préconise une action concertée sur 
l’ensemble des concessions afin d’éviter le phénomène de reports. Des actions simultanées 
auront probablement plus d’efficacité sur la durée.

Pour les tirs létaux, il serait judicieux, dans la mesure du possible, de cibler les individus 
spécialisés sur la consommation de moules de bouchot avec le taux de déprédation le plus élevé 
(Guillemette & Brousseau 2001, Sanz-Aguilar et al., 2009). Cependant, il n’est pas certain que cette 
recommandation soit facile à mettre en place, à moins d’avoir du temps d’observation dédié. Il 
serait intéressant d’axer des suivis sur cette question précise. En effet, des études ont démontré 
que les goélands ont la capacité de se spécialiser sur des sources de nourriture (notamment en 
prédatant des poussins de diverses espèces : Serra et al., 2016), reste à savoir si cela se traduit à 
l’échelle individuelle ou à l’échelle d’une colonie.

Afin de favoriser l’efficience des recommandations, le GON se porte garant du soutien 
technique de l’ensemble des recommandations citées.

7. Conclusion
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Annexe 1a : le Goéland brun (Larus fuscus)

Statut de protection 
• Directive Oiseaux : Annexe II/2
• Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 

(article 3).
• Convention de Berne : /

Statut de conservation
• Liste rouge nationale : préoccupation mineure (LC)
• Liste rouge régionale : quasi menacé (NT) 

Répartition des effectifs de Goéland brun sur le littoral 
des Hauts-de-France, saison 2021. Sources et fonds de 

plan : OpenStreetMap - apparence Géo2France ;
www.data.gouv.fr, limites administratives ;  GON (2021). 

Répartition 

Le goéland brun niche sur les côtes est et ouest Atlantique, la mer du nord et la mer Baltique.
En France, l’espèce est très majoritairement nicheuse sur le littoral où elle est retrouvée des 

côtes du Nord jusqu’au bassin d’Arcachon. Quelques couples sont présents dans les terres.
En dehors de la période de reproduction, le Goéland brun est retrouvé davantage dans les 

terres. 
Dans le Nord et le Pas-de-Calais, les premiers indices de reproduction remontent aux années 

1976 au Cap Blanc-Nez et à Merlimont, puis en 1986 dans la carrière de Dannes. Depuis l’espèce 
a colonisé une grande partie du littoral régional et est retrouvée en colonie parfois mixte avec le 
Goéland argenté, notamment en milieu urbain ou en zone industrielle portuaire (Gravelines, Calais, 
Boulogne-sur-Mer, etc.). Le Goéland brun est également retrouvé de manière anecdotique en tant 
que nicheur en dehors de la frange côtière (Camberlein, 2019).

Vincent Gavériaux / GON
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Biologie et Ecologie

Habitat : L’habitat naturel du Goéland brun est caractérisé par les falaises côtières, les dunes 
et landes marécageuses. L’espèce niche également sur les toits de certaines villes côtières, les 
zones industrielles portuaires, les friches, etc. En dehors de la période de reproduction, l’espèce est 
retrouvée sur les côtes, dans les estuaires, les lacs intérieurs, les terres agricoles, les décharges, etc. 

Régime alimentaire : Le Goéland brun est omnivore. Il se nourrit de charognes, de détritus, 
de mollusques, de poissons, de vers, d’insectes, d’oiseaux, d’œufs, parfois d’algues et de graines.

Reproduction et activité : L’espèce niche en colonies, à même le sol ou au bord de falaises. Le 
nid construit à partir d’herbes, d’algues et plumes accueille trois œufs en mai-juin. L’incubation dure 
environ 27 jours et les jeunes s’envolent après 5 semaines environ.

Etat des populations, tendances d’évolution des effectifs et menaces potentielles : 
En 1997 – 1998 la population française de Goéland brun était estimée à environ 23 000 couples.  

En 2015 elle est estimée entre 21814 et 22 802 couples.
Dans le  Nord – Pas-de-Calais, l’espèce est passée de 5 couples en 1995 à 350-460 couples en 

2006. Aujourd’hui, la population peut être estimée à 800 couples (Camberlein, 2019).

Annexe 1b : le Goéland marin (Larus marinus)

Statut de protection 
• Directive Oiseaux : Annexe II/2
• Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 

(article 3).
• Convention de Berne : /

Statut de conservation
• Liste rouge nationale : préoccupation mineure (LC)
• Liste rouge régionale : en danger (EN) 

Vincent Gavériaux / GON

Vincent Gavériaux / GON
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Répartition 

Le Goéland marin occupe une large 
aire de reproduction de part et d’autre de 
l’Atlantique Nord. Sur la rive occidentale, 
il niche sur les côtes des Etats-Unis, du 
Canada et du Groenland. En Europe, vers 
l’est, il est présent jusqu’à la péninsule 
de Kola en Russie. La France constitue la 
limite méridionale de cette aire en Europe. 
L’espèce niche sur le littoral Manche-
Atlantique, du Nord – Pas-de-Calais à la 
Gironde.

Dans le Nord – Pas-de-Calais, le 
Goéland marin est présent en tant que 
nicheur de manière certaine depuis 2005 
où une première nidification a eu lieu sur 
les falaises du Cap Blanc-Nez. Depuis, au 
moins cinq autres sites ont été occupés 
par l’espèce et accueillent 1 couple, plus 
rarement deux (Camberlein, 2019).

Répartition du Goéland marin dans le Nord-Pas-de-Calais 
Extrait de Atlas des oiseaux nicheurs du Nord et du Pas de Calais,

coédition Editions Biotope – GON.)

Reproduction et activité : Le Goéland marin niche au sol souvent sur un îlot au large ou à 
proximité d’un promontoire de bord de falaise. Le nid est constitué d’algues sèches, d’herbes et 
autres végétaux. La femelle pond 3 œufs en avril qui sont couvés pendant 26 à 28 jours. Les jeunes 
s’envolent après 7 à 8 semaines.

Etat des populations et tendances d’évolution des effectifs : La population du nord-est 
Atlantique est estimée entre 118 000 et 133 000 couples (chiffres de 2015). La population française, 
était constituée de près de 4 300 à 4 500 couples en 2006-2007, à plus de 5 700 couples en 2009-2010 
et entre 6 330 et 6 421 en 2015. Les effectifs semblent se stabiliser voire diminuer sur les colonies 
situées en milieux naturels mais l’espèce semble en expansion en limite de son aire de répartition. 

Dans le Nord – Pas-de-Calais, la population régionale peut-être estimée entre 2 et 13 couples 
(Camberlein, 2019).

Comme pour d’autres espèces de goélands, la raréfaction de certaines sources de nourriture 
est probablement à l’origine de la diminution des effectifs de l’espèce localement (fermeture des 
décharges d’ordures ménagères, diminution des rejets de pêche en mer, etc.).

Biologie et Ecologie

Régime alimentaire : Le Goéland 
marin a un comportement de prédateur plus 
marqué que les autres goélands. Il attaque 
notamment d’autres espèces d’oiseaux 
(Macareux moine, puffins ; océanites) dont 
il impacte les colonies de nidification. Il se 
nourrit également de poissons, d’ordures et 
de cadavres qu’il trouve dans les décharges 
et sur les plages. Alain Ward / GON
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Annexe 2 : arrêtés préfectoraux
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Annexe 3 : exemple de protection des bouchots

Selon Mille (2017)

30Philippe Andry / GON

Cage Filet
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